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Le Livret A, un investissement sûr et disponible

Vous cherchez un placement flexible et sécurisé ? Avec le Livret A, bénéficiez d’une épargne liquide à la 
rentabilité constante.

Les +

• Le capital placé est garanti par l’état,

• Les sommes déposées sont totalement disponibles,

• Les intérêts sont nets d’impôt,

• Le Livret A ne supporte aucun frais de gestion. 

 Le PRODUIT

Le Livret A est un produit d’épargne réglementé et nominatif. Il est adapté aux associations à but non lucratif et aux organismes 
du logement social : il répond précisément aux exigences de gestion prudente.
Le Livret A est un produit éthique qui sert au financement du logement social.

Eligibilité
Ce produit est disponible pour les associations à but non lucratif et les organismes du logement social.

Seuil
Le solde minimum du Livret A est de 0 €.
Le montant maximum des dépôts est de 76 500 € pour les associations. 
Le montant du Livret A est déplafonné pour les organismes HLM.

Versements/retraits 
Le montant minimum des opérations ne pourra être inférieur à 10 €.
Pour les livrets A ouverts avant le 1er janvier 2009, le montant minimum des opérations reste fixé à 1,5 €.

 INFORMATIONs JURIDIQUes eT RéGLeMeNTAIRes

Fiscalité
Les intérêts sont totalement exonérés d’impôt.

Monodétention
Une même entité ne peut détenir qu’un seul Livret A.

économie sociale


